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Stance du Ier décembre' — La discussion est re- 
se sur la pétition de M. Fontan.
Vtên-lomjréc n’est pas partisan de l’art. 4 de la loi 

udamentale; il n’a pas juré de l’admirer mais de le res- 
ife Or, il n’impose aucune condition aux étrangers , on
I peat donc les repousser une fois qu’ils sont sur le ter- 

‘iic, surtout si l’on met cet article en rapport avec le 
# tomme l'a fait M. de Gerlache.
Soi adversaires assurent que le gouvernement a cru rem- 

. 111 “e™r > Çeci rend la position délicate , exige de la 
wspectiou; rien de mieux qu’une communication pour 

fair desexplications, Il faut d ailleurs essayer de ce moven
II que le vaisseau de l’état, soit lancé sur une mer plus

La communication est plus dans l’intérêt du gou
ttaient que de la nation , elle est propre à redresser les 
» quami les conseillers de la couronne compromettent, 

»‘»»t ile 1 état par de mauvais conseils. L’orateur regrette 
«»itpas saisi une autre occasion pour rétablir les com
ptions, il ne se dissimule pas que le pétitionnaire s’est 

“■emporter _trop loin, mais cela ne change pas la viola 
«principe; U faut que la chambre ait une explication’ 

tora'lmT mmistre provoquera peut-être une mesure répa-

Mlj*.***** Celles : Je ne considérerai ni Fontau , ni 
JJns! ui ses principes, ni ses autécédens : je verrai 

ou l°n 3 “U’ Un Granger arrive parmi nous, on le sai- 
m, e™Pftsonne , on le conduit hors du royaume ; il ré-: 
l i tu ,tS aaresse à vous, il se plaint de ce que l’article 4 de 
Hbi,n!aiuent.alf a été violé à son égard. Cet étranger a bien 
j),,.. ,.0lllPr|s l’article 4... L’exécution de cct article a géué- 
*« elet ans ]er°y.au™o 1 ainsi ce qu’a éprouvé le sieur 
tfcns \ une,exception 1 je ne sais pourquoi on fait des ex- 
Wj q uue ri’g'e suivie constamment... ll’autres étrangers 
ratnt M„COni arallal'üns pour délits politiques, ou autres, 
ffdconti SientlaVCS lesTays-Bas ; ils y écrivent même en toute 
, ’^.gouvernement qu’ils ont fui , et cette licence de 
! ‘“n a fa?0lnt paru dangereuse aux yeux du pouvoir; ce 
qu'un a foversees étrangers , n’est ilonc pas d’accord avec 
Je n’acc ' ^elH,'s Peu C0l)tre le sieur Fontan.

ministère, mais je désirerais qu’il nous 
ttan; L , , qui l'ont engagé à éconduire le sieur
k ALnAr 'S cI".e la chambre lui demandât ces raisons , 
'It’onenn1 anec inslai,lce et insistance J'opinerai aussi 
dt pgtit- * autorité à s’enquérir des mauvais traitemens 
tuUne nna,re se plaint d'avoir éprouvés. Il paraît qu’il 

Ht«. et ansaction proposée entre le ministère et le sieur 
S|®tcerta °?3 V0ldu llli imPoser l’obligation de résider 
^ les partln '‘f" ! pourquoi cette division , cette distinction 
®i«cotinlls esTfu h-’rritoifé ? Ces jugemens à huis-clos me 
*j>|iinioU| . y a,llfa ausd des acceptions dé personnes 
'sabled’’ E, 011 sévira contre un étranger qui n’était pas 
loi îVuig"J?1 Ls, n°s lois. S'il en est bes in qu’on fasse une 
H loi , exL'cution de l’article 4, en attendant soyons 
i)i»es‘;eCest notre devoir.

on a d0?1 Ise a l’égard du pétitionnaire est une excep- 
‘*!;fej’ C<'“ “es motif particuliers pour prendre cette 

aPnrdSt'?f,rci.s l’explication du mintstère que nous 
i^ion dpler 3 différence des règles suivies, donnons- 
Hlits J)0.118 prouver que cette différence n’existe pas. 
ÿaux A “uques sont des délits temporaires et parti- 
■•s aUî auh * g0,u.veri>emens, ils ne doivent pas être as- 
f Partout.trCS d®s > au faux par exemple qui est un

fîllVoi auTS c.or!c,usions de la commission et la demande 
l| £ uï ministres.
J de côté to n* tJ'8nité de la chambre lui commande de 
,L ,au inalhedr a circ°nstauees personnelles , de ne pas 
L™«nterie, T “e pas user de sarcasmes, d’ironie, 

a." Pacte fftnrl.'ûl’sclu’11 s’agit d’une question qui se rat-. 
Ë^tei-ies . ameutai. Ici qu’il s’agit d’un malheureux,
, des conh-e la bienséance et contre l’honneur.
I,. u’a pah donne à l’étranger le droit d’asyle. L’ar- 
n ’’établir 5 P°!lr obiet de donner à l’étranger, qui 
h", droit de,' ns le royaume des Pays-Bas ; la faculté de 
i U|U faire ,,tgons; L étranger n’en avait pas besoin. L’art.
, :?llle, g i ■ us > tl a niis I étranger sur ta même ligne que 
, 0„ a ,? garanti sûreté , liberté et jouissance de ses-a 1 °« a (l!f°---- i“ °U1CK: ’ llucILe et jouissance de ses
t l'rsonnee qUu- art 4 accorde à l’étranger protection 
,|j/0|1à ce <„._Se.s blens> mais qu’il ne lui confère aucàu 
1 le- On Ae. 1« ne ooncois pas, c’est une protection 
IL,"11 a cotn-.a.' a 0,2 sujet des métaphores un peu trop 
1 il'à n 'e Chef *1 r°/aume des Pays-Bas i une vaste 

'du de VUL. 1 e etat a un maître de maison , et 
que nous ne vivons pas ici sous un ré

gime absolu Nous ne connaissons pas de maître qui dispose 
de sa maison comme bon lui semble Continuant l’examen de ' 
la lettre et de l’esprit de l’art. 4, l’honorable membre dit : ou 
l’article 4 est ur.e dérision amère , ou il confère des droits 
et a pour objet de nous mettre dans une autre classe que les 
pays qui n’ont pas cette disposition favorable aux étran-t 
gers. Quand il s’agit d’interpréter une loi, c’est une règle gé- 
nerale qu’il ne faut pas lui donner une interprétation qui ne 
produit aucun effet, l’article 4 doit donc être interprète | 
de maniéré qu’il en produise un , et par conséquent dans le 
sens général qu’on lui a donné. Il en résulte qu'en vertu de cet 
article l’etranger ne peut pas être expulsé chez nous, pas plus/ 
qu’un régnicole , sans jugement préalable. ——"

Apres quelques considérations sur la responsabilité ministé
rielle qüe l’orateur désirerait entendre proclamer, il émet le 
vœu que les-communications avec le gouvernement soient réta
blies , et qju’il y ait un moyen d’éeouiement pour tes pétitions 
Alors une ère nouvelle commencerait pour lia chambre.

M. Beelaerts : Ou il faut considérer la pétition 
comme une affaire particulière , ou il s’agit d’une 
interprétât on de la loi fondamentale; dans le pre
mier cas il faut passer à l’ordre du jour; dans le 
dernier , c’est le de'pôt au greffe qu’il faut adopter : 
quant au renvoi au ministre de la justice proposé 
par quelques membres, la chambre n'en a pas le 
droit; à cette occassiota cependant j’avoue qu’il 
serait désirable que les ministres lissent un plus fré
quent usage du droit que leur accorde la loi fon
damentale de se rendre dans cette chambre pour 
prendre part a nos délibérations ; cette communi
cation pourrait produire les meilleurs effets possi
bles ; néanmoins il faudrait que les ministres, en 
pareil cas , ne fussent pas en butie aux sarcas
mes , ete. Par ce moyen , le commun accord serait 
bien mieux établi. Quant à la pétition elle-même, 
l’orateur opine pour l’ordre du jour.

M. Sasse van Ysselt renonce à la parole , éti di
sant qu’il partage entièrement l’opinion de M Le Hon.

M. Geelhand croit devoir justifier son vote qui 
est pour le dépôt au greffe. Il désire le rétablisse
ment des communications avec le gouvernement ; il 
pense qu’on doit faire une proposition ; et qu’après 
l’arreté royal de 1820, la chambre ne peut pas ren
voyer une petition à un ministre. Il fait observer 
que c’est lui qui a donné lieu à cet arrêté , par la de
mande qu’il avait faite quelque tems auparavant , 
qu’on renvoyât une pétition au chef d’une adminis
tration générale.

M. Fallon désire une loi o'rganique pour l’exécu
tion et l’application de l’art de la loi fondamen
tale. Il conclut pour le dépôt au greffe , et le renvoi 
de la pétition au ministre de la justice.

M. van Dam van Yssélt s’élève contre une ex
pression d’un honorable membre, qui avait dit, 
en parlant des griefs de la nation , que le gouverne
ment ne pouvait pas saris danger braver l’opinion 
publique.

M. de Seats a cru , dit-il , devoir se servir de 
l’exjjrc ssion qu’on vient de relever , parce qu’en ef
fet la fermentation des esprits prend nn caractère 
assez grave pour mériter l’attention du gouverne
ment. L’honorable membre insista de nouveau pour 
ie rétablissement des communications, comme le 
meilleur moyen de calmer la fermentation; il pense 
qu’on a ie droit de faire un renvoi au ministre , 
malgré l’arrêté de 1820 , évidemment conlraire à la 
charte : de ce que la loi fondamentale admet les mi
nistres avec voix consultati vo dans la chambre , il 
résulte à son avis que la chambre peut aussi lenr 
demander les explications dont elle a besoin.

M. de Gerlache réplicjue à plusieurs préopinans 
et s’attache à réfuter la plupart de leurs asserlious

M. Lychlama à Niholt (en hollandais) se prononce

fortement pour l’ordre du jour et termine sa hatàn „ 
gue en français de la manière suivante ;

« Loin de nous tout rédacteur 
a Perturbateur 
« Pt cabnleiir !
« Fontan crÎPur 
a Par humeur,

« Tu 11e seras pas notre hôte; 
a Lu u’as pas su toucher mon cœur ;

« Et tu n’auras pas mon vote. »
M. Angiitis se déclare pour le dépôt au grefe , mais , dit-i!, 

si 1 on persiste a demander l’ordre du jour , alors il votera pour 
le renvoi au Ministre. Quant au sens qu’on doit attacher à 
fart. 4 , il partage l’opinion de MM. Le Hon et de Celles.

M. van Sucktelen votera pour l’ordre du jour.
M. Barthélémy examine la question sous toutes les faces 

qu eue présente et se prouonce pour le dépôt au greffe avec 
communication, par copie, au ministre de la justice.

M.va/i Alphen. Il ae pourrait que ce qu’il a dit 
fil une impression contraire a sa pensée; il 11e man
quera jamais d'égard au malheur. Mais où est le mal
heur dans la position de Fontan ? Est-ce d’avoir 
cherché de l’éclat? D’avoir obtenu nue hospitalité 
qu’il a refusée? C’est là une matière que pébt ex- 
ploilei la fausse philantropie. Sou Unique malheur 
est d avoir eu de peifides amis , il le plaint sincère
ment sons ce rapport. Il sait que le climat n’est 
pas agréable , qu’on doit lutter contre les éléirténs ; 
mais c’est cette lutte qui rend la patrie plus chère ; 
il sait qu’il y a des brouillards,, ils ne sont pas 
seulement matériels, mais moraux. L’orateur ne re
grette pas ce qu’il a dit, et soutient qu’il n’est pas 
sorti des bornes des convenances et de l’honneur. Il 
a, parlé du journalism®.^fai^â sont là ; on a 
chassé d’une manière ignoble tous les députés en 
retard ; ce qu il a dit de M. Claessens n’est que la 
répétition des paroles qu’il avait adressées au mou
rant même. Les journaux s’amusent eu blasphémant; 
l’orateur cite un passage du plaidoyer de M. Mau-, 
guin dans l’affaire Agnado sur la liberté de la presse- 
quand l’homme est forcé de se venger lui-même, la 
société est bientôt dissoute. U préfère les brouillards 
aux lumières qui éblouissent, et puisqu’un orateur 
a fait un appel du roi mal conseillé au roi mieux: 
informé, l’orateur connaissant le caractère des 
français , fait un appel de Fontan entouré d’amis 
perfides a Fontau devenu calme et raisonnable.

M. Donker-Curtius répond à un des derniers orateurs que 
si tout lemoude veut se désister du renvoi au ministre, il votera 
pour te dépôt au greffe, et il engage les membres qui parta
gent son opinion d’en agir de même. Il voudrait à l’avenir qn’oii 
se bornât a lue les pétitions, à les déposer toutes au greffe 
sans rapport ni formalité aucune (oli! oh!), car voilà trois 
jours qu’on discute sur une seule. On a demandé pourquoi on 
ayait traite Fontan d’une manière exceptionnelle , parce*qu’il v- 
a des motifs de renvoyer l’un, mais pas l’autre; le gouverne
ment seid peut juger des motifs ; il,, dépendent des circonstan
ces ; Il doit avoir plein pouvoir à cet égard. On veut nous me
ner au despotisme parlementaire ( une voix : c’est trop fort Y 
pis que celui d un seul. On n’a pas arrêté Fontan , on lui a
flOllTlP I1TJ f'n u or 7-j.i/im J «L, .1 A I' . . s 1 - ... _

- - -,----- ... — parole. II ne comprenc
pas ce qm a pu exciter dans son discours la susceptibilité d( 
son honorable collègue van Alphen qui ne prétend pas sam 
cloute au monopole de la plaisanterie. Il a pris à tache de trai 
ter la question de l'art. 4 en mettant à l’écart toutes tes con 
Sidérations de personnes. Mais ce qn’il a dit de l'inhumanité 
delà raillerie qui attaque le [malheur même mérijé, il le ma;„ 
tient, sans toutefois a,oir la moindre intention d’en faire nn 
préopmant une application directe. Sa réflcxmn est général, 
l^embltT m0mS,USe etvraite<I"s conforme à la^dignité dé

Képondaut aussi quelques mots à l’orateur qui vient s’op
poser , a-t-il dit , au despotisme parlementaire , l’honorable 
membre refute cette assert! n en prouvant que ce que deman
dent ceux qm partagent son opinion, c’est lçrègne des 
c est la prosenption de 1 arbitraire. Après quelques, develop- 
pemens animes, il termine par faire observer que même dans les 
termes de ce pouvoir discrétionnaire que ses adversaires in-



sequent, la violation du droit d’.isyle n’échappait pas au blame, 
à la réprobation qu’elle mérite. Rapportez vos souvenirs sur les 
annales de la Hollande, dit-il : rappelez-vous que son gouver
nement sut punir les agens de Louis X1III qui avaient osé 
poursuivre jusque dans son sein les malheureux qu’il avait 
recueillis : et pensez avec quelle condescendance il livra dans 
la suite à la police française ce Mirabeau dev&nu si célèbre , 
et qui avait cherché à Amsterdam un asyle. A laquelle de 
«es deux époques la république balave a-t-elle joui de plus 
de liberté , de puissance et d’estime auprès des autres nations? 
L’histoire l’a jugé.

La discussion est fermée.
Le président met aux voix si la pétition sera déposée au 

greffe ou si l’on passera à l’ordre du jour. Soixante-deux 
membres votent pour le dépôt ; 35 pour l'ordre du jour, 
ce sont. MM. Sypkens, van Nagell, de Jonglre , XJyttenhoven, 
Bykmeester , Lernker , Crommelin, Liklama, van Meeuwen, 
Hinlopen, Hoynck, Sandberg , van Suchtelen, van de Cas- 
teele, de Schepper . Repelaer , Rengers , d’Escury, van Boe- 
lens, Beelaerts , Gokinga , van Rheenen van Randwyk, Dedel, 
Weerts , Jarges, Verheyen , Van Randwyk, Fokkema , Tnyll 
Côelhorst, Boddart, Bakker , van Sytzama. — M. Byleveld 
avait quitté l’assemblée avant l’appel nominal.

Plusieurs membres réclament le renvoi au mi
nistre.

Il s’élève une discussion assez confuse à laquelle 
prennent part MM. d’Otnalius , Warin, van Dam, 
de Stassart, Sypkens , Beelaerts, Le Hon, de Brouo- 
lere , Fallon , van Alphen , de Langhe et plusieurs 
autres membres, M. d’Omalius rappelle un antécé
dent de l’année 1818, lors de la discussion sur un 
pareil cas , celui de M. Cauchois-Lemaire

aux voix J nonPlusieurs membres ; aux voix 1 
non !

M. de Brouckere: que Von aille aux voix sur la! 
question immédiatement, ou que la séance soit 
ajournée a demain. — Oui] oui! à demain , à de-, 
main 1 les membres sortent do la salle. La séance 
est ajournée à demain à midi.

Pendant toute la durée de la discussion, les loges , 
les tribunes privées et publiques, ont été encom
brées d’auditeurs.

Dans la séance du 2 décembre le renvoi de la 
pétition du sieur Fontan au minstre de la justice a 
été rejeté par 62 voix contre 35.

Liège, le 3 Décembre.

Tout le monde sait aujourd’hui que le projet 
deloi sur l’instruction publique, est contraire au pro
jet de M. van Gobbelscbroy, ministre de l’intérieur 
et de l’instruction publique, on sait qu’il est en 
contradiction avec des opinions que ce ministre a 
publiquement et officiellement émises , il est en con
tradiction plus complète encore avec les paroles ré
centes du journal de ce ministre que nous avons re
produites daus notre n° du 3 gbre , on va jusqu’à 
dire que M. van Gobbelscbroy , ministre de l’ins
truction publique n’aurait eu connaissance du pro
jet que par le Staats-Couranl. Et cependant M. van 
Gobbelscbroy reste ministre. Quelle force de carac
tère et surtout quelle dignité ! Ce sont là de ces 
choses qui ce se voient que dans les Pays-Bas.

— On remarque depuis quelques jours que le ton | 
de la Gazette des Pays-Bas se rapproche de celui 
des journaux de M. van Maanen,. L’influence de 
M. van Gobbelschroy serait-elle supplantée jusque 
dans son journal.

— C’est demain que doit avoir lieu à Bruxelles l’é
lection aux étets-généraux, eu remplacement de M. 
Claessens-Moris.

__Jïoue -extrayons du journal bruxellois du mi
nistre de la justice , le passage suivant ; c’est un 
manifeste des bénignes intentions qui animent dans 
ce moment M. Vau Maanen. Les mots soulignés le 
«ont dans le journal même :

« Il est URGENT dans l’intérêt de l’ordre social que 
le gouvernement prennent des mesures fortes pour 
mettre fin à un scandale de licence dont une plus 
longue tolérance pourrait avoir des suites d’une 
gravité incalculable , pas umquemet pour la liberté , 
ce qui, du reste , suffirait à justifier ces mêmes 
mesures , mais encore pour notre indépendance. 
Non-seulement le gouvernement se manquerait à 
lui-même , mais il manquerait à ses devoins les plus 
sacrés , si , poussant plus loin l’insouciance ou le 
BléprisJ, même de ce qui est le plus méprisable en 
soi , il tolérait davantage un système d’insulte , 
d’outrage et de menace qui ne respecte plus rien , 
pas même la personne du monarque , qui pénètre 
partout, même dans l’enceinte législative. Nous n'en 
dirons pas davantage sur ce point délicat. Un mot 
» ralenti dans l’auguste enceinte , et M. Van Dam

Van Ysselll’s relevé. Cela nous 6uffit pour le mo
ment , mais que le gouvernement ouvre les yeux : 
il en est temps , et qu’il se souvienne que plus on 
eède à l’esprit de sédition , et plus on le rend au
dacieux. Pas de milieu : il faut se prosterner à ses 
pieds : l’histoire est là , qu’on l’interroge: elle peut 
dire s’il est d’autre moyen d’en finir avec lui que 
de le réduire en poussière. »

— M. De Potter vient d’adresser au Courrier des 
Pays-Bas une lettre, dont voici un extrait :

» Je n’ai pas besoin de vous dire , messieurs , que 
vous n’avez qu’à jeter les yeux autour de vous pour 
trouver nombre de ciloyens , je 11e dis pas seulement 
plus dignes que je ne le suis , d’attirer les regards 
des états-provinciaux comme candidat à la seconde 
chambre; ce serait dire très-peu de choses; mais 
réellement dignes d’etre élus en remplacement de 
l’honorable M.- Claessens-Moiis.

« Pour moi , mon éducation faite dans un temps 
*où rien ne promettait à la Belgique la vie consii- 
utionnelle qui l’anime aujourd’hui , mes études 
suhse'quenles , tout eu un mot tn’a détourné des 
questions que sont journellement appelés à résoudre 
les représentait de la nation. L’économie politique , 
l’administration , la jurisprudence , les finances , le 
commerce me sont tout-h-fait étrangers. Cependant , 
pénétré , comme je Iç suis , du strict devoir qui 
est imposé aux mandataires du peuple , je sens qu’il 
faudrait , pour oser ambitionner cette haute di
gnité , avoir , dans une carrière tout opposée à celle 
que j’ai parcourue, puisé sur ces matières impor
tantes des connaissances que , parvenu à mou âge , 
je ne saurai plus dore'navant acquérir.

«Voilà, messieurs, mon principal motif pour 
désirer que l’on cesse , en me désignant , de dé
tourner l’attention publique des véritables candi
dats de la province. »

— On lit ce qui suit dans la correspondance par
ticulière de La Haye du Belge : « M. van Tets , 
depuis son dernier échec , désespère enfin de son 
budget décennal. Il paraît maintenant vouloir s’ac
crocher à un budgét provisoire ; quand ce ne serait 
que pour six mois , pendant lesquels on intrigue: ait, 
et , sans remédier à aucun des maux qui ont été' si
gnalés , on lâcherait d’arracher à la lassitude , à l'en
nui , à l’épuisement, ce qu’on ne serait jamais par- 
venü à obtenir de ia raison don t on ne veut pas écou - 
ter la voix , de la justice dont on se moque ouver
tement , de la confiance qu’on a trompée trop sou
vent pour oser encore rien espérer d’elle.

Est-il vrai qu’un personnage fameux a de nouveau 
reeu 100,000 florins pour le consoler d’une révéla
tion récemment faite par le Courrier des Pays-Bas.

— On lit l’avis suivant dans le Catholique :
« D’après la résolntion prise , vendredi dernier , 

les distillateurs de la province sont invités à se 
réunir vendredi'prochain , 4 décembre , à 10 heures 
du matin précises , à l’auberge dite de Platte- Borze, 
rue aux Loups ( Wulvestraet) , près de la Halle aux 
toiles, à Gand , à l’effet d’y réclamer , comme on 
l’a déjà fait dans d’autres provinces , coutre un 
projet de loi qui sera incessamment présenté à la 
seconde chambre des étatà-généraux , et d’après 
lequel les grands [distillateurs, c’est-à-dire ceux qui 
emploient des cuves de 18 hectolitres, pourront 
livrer la boisson à 6,7 , 8 et 9 cents par pot , meil
leur marche', que les petits distillateurs. Il n’y a 
pas à douter que tous ceux qui attachent quelque 
prix au maintien de nos distilleries ne se trouvent 
exactement au rendez-vous. »

— TJn habitant de Tûurnay vient de déposer 100 
exemplaires de la loi fondamentale an bureau du 
Courrier de l’Escaut, pour être distribués gratis 
aux personnes connues.

— Le nommé Sébastien Geyssens , garde-cham
pêtre de la commune de Bierbeek, vient d’être des
titué; cet agent de l’autorité, au lieu de surveiller 
l'exécution des lois sur la chasse, s’est permis d’y 
contrevenir lui-même, et a déjà subi deux condam
nations pour avoir chassé sans permis de porl-d’ar- 
mes de chasse.

— Ou mande de Berlin , que le gouvernement 
fournira probablement des sommes assez considé
rables pour achever le Dome de Cologne , un des 
édifices les plus admirables , dont les fondemens 
ont été posés par l’archevêque de Cologne, en l’an 
i25o , et dont la construction a duré plus de 25o 
ans sans pouvoir être achevée.

PROJET DE LOI SLR L’INSTRUCTION PUBLIQUE

Serment des professeurs. — Ses conséquences. 
— Asservissement de l'enseignement supérieur 
— Principe erroné dont on part.

Nous avons dit un mot du serment qne !o pro'et 
impose aux professeurs à tous les degrés dé l’en
seignement ; en voici le texte :

« Je jure fidélité au roi , obéissance à la loi fon< 
damentale et aux lois sur l’instruction publique.
de ne rien enseigner ou laisser enseis qui soit
contraire à la loi fondamentale , aux lois de l’etat, 
à l’ordre et au repos publie, ainsi qu’aux bonne) 
mœurs. «

Qu’est-ce d’abord ici que l'ordre et le repos public ? 
C’est le vague de la législation de i8i5 et du pre 
mier projet de loi sur la presse qu’on essaie dintro, 
duire dans la législation de l'enseignement, flous 
l’avons dit lorsqu’il s’agissait de la loi sur la presse, 
donnez-nous le jury , et avec lui des dispositions, 
aussi vagues seront beaucoup moins dangereuses, 
parce que le jury est choisi dans une classes do ci
toyens naturellement intéressée à la fois a la libellé' 
et à l’ordre , parce que les jurés sont désignes par 
le sort et se renouvellent , parce que le jury en un 
mot est dans le pouvoir judiciaire un véritable 
représentant des intérêts et des sentimens de tous, 
Mais avec des juges contre qui on ne peut exer
cer de récusations , qui 11e repiésenlenl qu’une seule 
classe de'la société , des juges qui ne se renouvellent, 
pas , qui partant ont un esprit de corps, un sjs- 
tème d’opinions permanent, des juges nommés par 
le pouvoir et qu’il peut combler de foules sc-sfa 
veurs , avec de tels tribunaux il n’y a plus lien qui 

_   1.:* : —  : 11,mIié. Derende tolérable un arbitraire aussi illimité. De1 
mandez à tels juges , comme tout le monde eu 
connaît, quelle doctrine n’est pas contraire à l or(lr\ 

et au repos public.
Ce n’est pas tout. Voici un principe dé lyraiim1 

intellectuelle, tel qu’on n’en avait pas iin ginédepuu 
long-temps. « Je jure... de no rien enscignei ou 
laisser enseigner qui soit contraire à la loi lullia 
mentale et aux lois de l’état. «

Les tribunaux , aux iet nies de l’article 14 1 I10 
niront ceux qui auront enseigné des principe» cou 
traires à leur serment; ils pourront meme c 
interdire l’enseignement. Qu’on déftndc’a leu«1.”"1 
ment comme à la presse de prêcher la désobassam' 
\ _______ ' «.... 1.-% Ir»; m i;> tan le j1à la loi fondamentale et à toute loi cxl'la'! L 
n’y aura rien que de juste et de raisonnable ^311 
prohibition. Mais ériger en principe
pourra émettre aucune doctrine coiili'a*re a

les lois existantes ; CCI
qui sont sanctionnées par ie3 rois c»»-—- ■ .
là une maxime détestable en tout pay®’ 
absurde encore chez nous , où les modifies ■ 
la loi fondamentale même sont légalement p1 
Avec un tel principe, toutes les chaires °1^ j 
s’occupe de quelques matières qui , de fie> . 
loin, ont trait à la politique sont cc"Vpjre( 
la plus complète et la plus étroite servilité 
chaire que l’élection directe vaut mieux ? 
lection indirecte, qu’il serait avantageux,‘j riil »

lié«»
eût qu’un budjet annal et point de,'„„[rair® 
na 1 , c’est enseigner quelque chose de c 
la loi fondamentale ; la doctrine de la real ^ co; 
lité ministérielle est, suivant M. van i .aalpr0fe5sé
traire à la loi fondamentale; pour 1 |es li
M. Des tri veaux devrait être traîne
banaux et serait pu ni par les HS«’’ de *
comme M. van Maanen ; qu un profe3 ,

. ’ .L- j’accotopublic ou d’économie politique , a«111
bon sens, dise que les lois financières^ a)1 
devraient être votées et discutées arUC f^)sCll 
cle , cette doctrine étant suivant M. pi
traire à la loi fondamentale, Je pr0 ftl.v 
être puni par les juges qui pensent co ^ se pi
Tets ; enseigner la liberté du cornu'61 ce j

noncer pour l’abolition de la peine de mOft I
ces doclj"

également commettre un délit , car ,eS• en 
sont contraires à plusieurs lois <;!il^ta,1|r0[iver P 
civil , pénal ou commercial , il faudra 1
faites toutes les dispositions qui “°uS.r- |(ij onP!

..... ...... :. ______ n« ..n délit.»1“ ,,’fcritiquer serait commettre un OBI"",7s il 11 ■■
rlî rn n ut» ritme Ips nnivRrsites actue fdire que dans les universités 
peut-être pas un

professeur de la^aeuU  ̂J

qui, aux termes du projet, ne se, au* T ^ . yeut“'*'*' J
plusieurs fois par mois. Il n exis r.^ Je11

-être.

un seul ouvrage estimé de droit pu



jjjjl t pénal, commercial, d economie politique, 
J«nt le projet permette d’enseigner les doctrines 
impairment.

Nous le demandons , est-ee assez d’absurdité' ? 
il#faut-il pas gémir de retrouver ainsi sans cesse 
à'Ia'telé de l’administration l’influence d’hommes 
il dénués de capacité et on peut dire ici aussi 
dénués de bon sens ?

Veut-on savoir d’on proviennent ces belles con- 
ceptions et beaucoup d’autres? tout cela découle 
d'une idee d'écolier sur le but de l’instruction pu
isne, d’nn misérable lieu commun de collége que 
nous voyons resasser par tous les journaux minis- 
leriels du Nord et du Midi.

De par les Spartiates et les Romains, l’instruction, 
dit-on, doit avoir pour but de faire aimer les 
institutions ut les loix de l’etat. Donc il faut que 
la direction de l’instruction appartienne à un pou
voir national, ou donc il faut qu’on ne puisse rien 
euscigner de contraire aux loix de l’état etc.

Le principe est avancé avec lantde confiance qu’on 
jtoibleiie pas même soupçonner qu’il puisse être ré
voque' en doute. Or, qu’est ce que ce prétendu 
lliômeî Pas autre chose qu’une vieille idée de 
despotisme républicain , en contradiction avec les 
principes fondamentaux de la liberté moderne, 
idée étroite, surannée et complètement fausse.

Si elle était vraie , il faudrait l’appliquer à la 
presse bien plus qu’à l’enseignement proprement 
fl rear enfin , qu’esl-ce aujourd’hui que l’influence 
politique de l’enseignement au près de celle de la 
pusse? Ce ne sont pas les écoles, c’est la presse 
!»i fait aujourd’hui en politique la véritable édu- 
ôtai, l’éducation définitive. Si donc le but obligé 
?î l’enseignement devait être de faire aimer les 
bix de l’état, tel aussi devrait être celui de la 
presse. Si de ce chef l’enseignement doit être di
jt par le pouvoir, la presse doit subir la même 
directionj, c’est-à-dire, la censnre. Si l’émission de 
wctrines contraires aux loix doit être interdite 
111 professeur , de toute nécessité, elle doit l’être 
' influence bien autremeus puissante , bien au- 
•rement décisive de l’écrivain.
,1 on 1 Ie but de l’enseignement, non plus que celui 

. “ presse, n’est pas de faire aimer le système 
' quel des lois existantes. Il serait funeste même
f. privassent à un pareil but. Tout le monde 

'obéissance à la loi, ruais personne ûe doit aimer 
j ai,e aimer les loix vicieuses ou ce qu’il y a 

'icieux dans les loix. L’enseignement n’est pas 
tjj! !enu ^ ce mensonge que la presse. Il en pou- 
(l'ne'le autrement aux y’eux de certains republi- 

"s de 1 antiquité chez qui cette abstraction qu’on 
Ptait l’état était tout , tandis que les individus

_... ____ t pas là les doctriues de
erte moderne. La raison humaine a fait heu- 

e n
et les intérêts individuels sont tout

]i|ljjlaient rien. Ce ne sont pas là les doctrines de 
, er*e m°dcrne. La raison humaine a fait heu- 
L ,rïient cette naïve découverte qu’en politique , 
^ |,roits et les intérêts individuels sont tout , 
■n ota' t le gouvernement, le pouvoir n’est rien 

^Par eux et pour eux.
:!lsa'ls ^es républiques anciennes dont nous par- 

_ > es lumières individuelle devaient se façonner 
!yPe_ déterminé , sur le système politiqueun

■'istant ;
"»iér, aujourd’hui au contraire il faut que les

.r?s H'dividuelles puissent suivre la perfecti-lll“é Lu
es qui ont à se modeler sur

'‘Hier Ultla'ne “ans obstacle. Ce ne sont pas les
les loix exis-

H|)jt (:e 8°nt au contraire les loix qui doivent 
Lion Ul ucil0e des lumières individuelles et de l’o- 

p. Imbliquc qui n’en est que le faisceau. 
jte ^'action, dit-on , doit être nationale. A 
*°adr ’° asselli°n dans le sens le plus exact , cela 
iei%ai| 8ue i’instruclion doit pouvoir repré-
"ili,on diverses opinions qui existent dans la 
,(„[ rna*3 ce n’est pas ainsi qn’on l’entend. On 
Hr j re fino l’instruction doit mouler les hommes 
1; ]e vPe du système politique en vigueur. C’est 

rC'-^*e non Pas Perfcctibilité , mais de
la baSe ' de l’Orient. C’est prendre à rebours 
5'est- n3eme do gouvernement représentatif. Car , 
est jg6 CjUe gouvernement représentatif, si ce 

lr°Srès re®ne l’opinion pnblique avec tous ses 
blènie SUr les *°'s ’ sur l’administration et sur le 
°pinion I -tlue ,out ent'er ? El qu’est-ce que 
|l)1Pêehez^> I *îclu.e ^ son lour > si de force vous 

*8 drfv„i68 ^'vers élémens dont elle se forme 
er librement ?

Pas plus que la presse , l’instruction ne doit être 
nationale dans le faux sens oh l’on entend ce mot. 
Dans le vrai sens , la presse libre et l’instruction 
libre sont toujours nationales , puisqu’elles ne peu
vent pas ne pas représenter les diverses opinions 
particulières qui régnent dans la nation,

C’en est assez , sans doute, pour montrer la 
fausseté de ce principe d’immobilité rationnelle et 
politique. C’en est beaucoup trop pour faire voir 
la révoltante absurdité de ce serinent qui en est 
le corollaire, et qui ne va à rieu moins qu’à im
poser à l’enseignement supérieur la servilité au
trichienne, à emprisonner les spéculations des 
savatis dans les limites d’une immobile stérilité; 
à interdire à l’instruction publique toute la partie 
progressive des théories politiques , administratives 
économiques et législatives,

NOUVELLES ÉTRANGÈRES.

Angleterre. —Londres , 3o novembre. — Enfin , 
dit le Courier, la fameuse expédition du Mexique 
vient d’avoir le dénouement qu’on pouvait prévoir. 
Le général espagnol Barradäs , ennuyé d’attendre 
des renforts qui n’arrivaient pas , et ne voyant 
point d’aide a espérer de la nation qu’il voulait 
soumettre , a pris le parti prudent de proposer , le 
il septembre, une capitulation par laquelle les 
troupes espagnoles ont évacué, le 12 novembre , 
au malin, le fort de La Barre; leurs armes et 
leurs munitions ont été remises à la division 
mexicaine; le i3 novembre, à six heures du ma
tin , toute la division espagnole a remis ses armes , 
ses drapeaux et ses munitions. Les officiers ont 
gardé leurs épées. Toutes ces troupes ont du sc ren
dre à la ville de Vittoria jusqu’à leur embarquement 
pour la Havane.

Paris , le Ier décembre. —■ M. le ministre des 
finances , comte de Chabrol, a présenté au roi , au 
mois de septembre dernier , un rapport concernant 
de nouvelles économies à introduire dans son mi
nistère. Au mois de janvier i8i4 1 les ministères des 
finances et du trésor réunis , présentaient un effectif 
de i528 personnes , et une dépense de 4.893,345 fr. 
Au Ier janvier 1822 , ce personnel était réduit à 
1,017, et la dépense à 3,ooc),65o fr. Au l8r janvier 
1828 , le nombre des employés de tout grade avait 
été ramené à gi5 , coûtant 2,822.900 fr. Il était 
au ior septembre 1829, de 867 , occasionnant une 
dépense de 2,662,700 fr.

Le projet de nouvelle organisation fixe le nombre 
des employés de tous grades à 723 qui coûteront 
2,343,5oo fr Le nombre de ces employés aura été 
réduit, depuis la restauration, de 8o5 , et la dé
pense diminuée de 2,549,8^5 fr. Une ordonnance a 
été rendue par le roi le i3 septembre, en consé
quence de ce rapport. ( Gazette. )

— On écrit d’une ville du midi :
Quelques aubergistes chez lesquels la duchesse 

de Berry est descendue , ont montré une sorte 
d’avidité bien honteuse , et qu'il est affligeant de 
rencontrer en France.

A Béziers on lui a demandé pour un mesquin 
déjeuner , pour elle et les quatre dames de sa 
suite , 700 fr,

L’aubergiste à Arles a porté modestement quatre 
repas à la somme de 2,4oo f.

La princesse , irritée de ces demandes, a fait 
donner 3oo fr. à Béziers et 1200 fr. à Arles.

— On mande de Périgueux , le 27 novembre.
Tandis qu’il neige sous le ciel méridional de* la 

Phocée , et que plus près de nous , à Bordeaux , 
la température descend à plusieurs degrés au-dessous 
de zéro , nous ressentons ici depuis quelques jours 
une chaleur non moins extraordinaire : le ther
momètre de Réaumur est moulé aujourd’hui à 
quinze degrés.

— On écrit de Toulon , le a5 novembre 1829 :
« Le voiture publique établie sur la commune du 

Puget , près Cucrs (Var), distante d’environ 6 lieues 
de Toulon , a été emportée hier au soir par un tor
rent qui traverse la grande route , et que deux jours 
d’une pluie continue avait extrêmement grossi. Cette 
voiture était remplie de voyageurs, au nombre de six 
ou sept , qui ont tous péri à l’exception du conduc
teur seulement, qui a coupé à temps les traits d’un

des chevanx , s’est mis dessus et s’est sauvé à la nage 
avec un enfant de huit ans qu’il a pris dans ses bras.
Il y a près de trente ans que dans le même endroit 
une charrette à quatre colliers fut également em
portée et tout fut perdu.

— L’honorable M. Gaëtan de Larocbefoncauîd , 
député du Cher , s’est empressé d’envoyer de Paris 
son adhésion à l’association formée dans son dé
partement, aussitôt qu’il a eu connaissance de i’exis, 
tence de ceLte association.

— La Gazette d’Augsbourg annonce , sous la 
rubrique de Rome , que le Irop fameux don Em
manuel Godoy a conseuti a faiio remise du brevet 
de pri/iee de la Paix, qui lui avait été accordé par 
le feu loi Chai les IV , et que Ferdinand lui a ôîé 
par un décret spécial. Pour récompenser don Godoy 
de sa dooilité , le pape l’a fait prince romain. Don 
Godoy a acheté la terre de Pacceuo , et en portera 
désormais le nom joint a sa nouvelle dignité.

— Les Turcs d’Asie viennent de commettre un 
trait de peifidie qui leur a coûlé cher. Ayant empê
ché lo debarquement , à Trébisonde , de l’exprès 
que le général Diebitseh envoyait au général Pas- 
kewitsch avec la nouvelle de la paix , l’ex-seraskier 
d’Erzeroum se porta avec 18,000 hommes de cava- 
Ierei et d’infanterie sur sa ci-devant résidence , 
d’où il était jaloux d’expulser le généralissime 
russe qui venait d’y prendre ses quartiers d’hiver. 
Prévenu de ce mouvement , le général Paské- 
witsch sc porta avec dos forces bien inferieu res à 
la rencontre des assaillans , les contraignit à se ré
fugier à Beïrout , les en délogea et les poursuivit 
encore au-delà avec l’intention de les anéantir ; plu
sieurs fois l’ennemi revint à la charge , mais en 
vain. Ces diverses actions eurent lieu vers la ifin 
de septembre et coûtèrent aux Turcs 800 morts et 
1236 blessés. Les Russes n’ont perdu qu’une cen
taine d’hommes. Le séraskier n’a pu rallier que
10,000 hommes et a demandé un armistice qui lui 
fut accordé, le général Paskewitsch ayant reçu , sur 
ces entrefaites , les dépêches qui lui étaient expé
diées par terre. Cependant les troupes russes ve
naient encore d’occuper la citadelle d’Oiti.

PROVINCE DE LIEGE. —, industrie Nationale.

Exposition publique à Bruxelles au mois de juillet 1830.
Les-états députés de cette province , par suite à leur cir

culaire du 19 septembre dernier , rappèlent aux chefs d’éla- 
blissemens , fabricans , artistes, etc., que jusqu'au 20 avril 
prochain, ils sont admis à déposer, soit au greffe de l’ad
ministration provinciale , soit au secrétariat de l’administra
tion de leur ville on commune, où des registres sont ouverts 
pour leur inscription , les objets qu’ils veulent soumettre à 
l’examen de la commission d’experts , chargée de décider 
quels produits de notre industrie , dans l’étendue de cette pro
vince , pourront ou ne pourront pas être admis , pour être 
envoyés à l’expositiou générale , qui sera ouverte au mois de 
juillet 1830 , dans la ville de Bruxelles.

Il sera joint à chaque objet, un certificat ainsijconcu :

province de liege. — Commune d....
L’administration locale de la...........................  d.............

certifie par le présent que aujourd’hui le ..... est 
comparu devant elle le.................... fabricant , artiste , in
venteur , etc. , demeurant dans la. . . . de. . .
lequel a déclaré, que les objets ci-après désignés, qu’il se 
propose d’envoyer ici à l’exposition des produits de I ndus, 
trie nationale à Bruxelles , ont tous été confectionnés dans sa- 
fabrique ici établie ( son atelier, etc. ) par lui-même ou sous 
sa direction.

En foi de quoi le présent certificat a été muni du sceau 
de cette ville (commune) et de la signature du président de 
l’administration locale.

A Liège, le 18 novembre 1829.
DESIGNATION DES OBJETS.

Province de Liège, N»

VILLE DE LIÈGE. — Le bourgmestre et les échevins infer 
ment qu’ils procéderont définitivement à la salle de leurs séan
ces à l’Hôtel-de-Ville, le mardi 8 décembre courant, à midi, 
à la VENTE des matériaux de la maison n" 349, rue derrière 
St.-Thomas , conformément aux cahiers des charges que l’on 
peut voir au secrétariat de la régence, tous les jours daus 
la matinée.

A l’Hôtel-de-Ville, le 1er décembre 1829.
L’échevin , Eouveroy.

Par la régence, le secrétaire de la vide, üespa.



ÉT AJ’ C1YIL DE LIÈGE du 3 dècmùrs.
Naissances : H garçon, -1 fille.

Décès \ gare., \ homme , 3 femmes savoir : Mathieu Carlicr, 
âgé de 23 ans, ouvrier armurier, faubourg St-Léonard , céli 
bataire. — Agnès Françoise Grady, âgée de 86 ans rentière , 
rue des Ecoliers , veuve de Guillaume Capitaine. — Marie 
Adelaide Deneumoulin , âgée de 59 ans, rue en Corn i lion : *—• 
Marie Joseph Antoinette Lagucsse , âgée de 40 ans , rue Agi- 
mont , épouse de Jean François J anime.

ANNONCES KT AVIS DIVERS,

Dimanche, on JETTERA une ROUE de DINDONS , chez la 
V* Remacle BERN1MOLIN , faubourg Ste-Marguerite. 127

BON VIN de PAYS rouge et blanc à 25 et à 28 cents la 
bouteille , Hors-Château, n° 459, derrière la fontaine. 4(4

SECOND COURS DE STÉNOGRAPHIE.
Séance publique et gratuite , samedi 5 décembre de 7 à 8 

heures du soir, à la Salle d’Ëmulation.
Après avoir fait rapidement le résumé historique de l’art 

abréviateur , dans lequel M. Prévost énumérera les principaux 
cas dans lesquels l’on peut en faire d’heureuses applications, 
il signalera les vices des anciens systèmes, et fera par com
paraison ressortir les avantages de celui qu’il professe. Il ré
pondra aux questions et aux objections que l’on croirait de
voir lui adresser. Il n'a cru pouvoir mieux terminer cette 
séance , qu’en fesant écrire sténographiquement ceux de ses 
élèves qui ne craindront pas d’aller au tableau faire preuve 
de l’habilité qu’ils ont déjà acquise.

La lre leçon de ce second cours commencera lundi pro
chain 7 décembre.

La même leçon sera répétée deux fois par jour, la U' de 
’.midi à' i heure et la 2e de 7 à 8 heures du soir.

Il suffit d’assister à une seule séance par jour pour suivre 
le cours avec fruit ; Ton pourra cependant avec la même
carte yenir aux deux.

Le prix de la souscription est de......................... to fis.
Et pour MM. les étudians, les avocats stagiaires et les 

officiers de....................................... ..............................6 Ils

682 REVENTE SUR FOLLE ENCHÈRE
D’une MAISON, FOULER1E , i 34 perches 78 annes de 

jardin , pie et terre , situées à JUPILLE, à laquelle il sera 
procédé le jeudi, 24 décembre 1829 , deux heures de relevée , 
devant M. le juge de paix du quartier de l’Est, en son bureau 
me Neuvice à Liège, à la requête de M. DDé. FIVE et de ses 
enfans, à la folle enchère de Louis Michel, foulon demeurant 
à Ju pille , premier adjudicataire défaillant, et par le ministère 
de Me KEPPENNE , notaire à ce commis, en l’étude duquel 

■le cahier des charges est déposé ainsi qu’au bureau de paix.

\* Jean-Baptiste LARDÏNOIS , VENDRA aujourd’hui à 
2 heures de relevée, rue derrière le Palais, n° 74 : — « Très- 
belles porcelaines dorées , telles que déjeuners, vases de di
verses capacités, etc. ; bijouterie, montre d’or, cuiverie, linges 
damassés et autres ; habilleinens, meubles de toute qualité ; plu
sieurs poêles; 2 cuisinières ; 15 balles de.houblon ; etc. , etc.

U.n JEUNE HOMME , âgé de 22 ans, connaissant par prin
cipes les langues allemande , et française ainsi que l’arithmé
tique,, cherche de l’occupation dans une maison de commerce 
ou autre, soit à Liège ou ailleurs. S'adresser au bureau de 
cette feuille. 125

On CHERCHE un DOMESTIQUE sachant lire , écrire , sou 
jervice de table , un peu de jardinage, et se prêter à différons 
ouvrages suivant les circonstances. S’adresser à M. de Grady 
de la Neuville, chez M. Reward , rue devant les Carmes. 67,

Au MAGASIN Place-Verte, n° 780, sont arrivés les assortimens 
de lainages de France : tels que bas et chaussettes de toute qua
lité et grandeur, gilets, jupons, calçons , camisoles et robes 
d'enfans , en laine , en flanelle et en cachemire , bonnets 
grecs, écharpes et nouveaux fichus en laine. Il y a les mêmes 
articles en tricoté. Bas de soie noirs et blancs , bas fil d’Ecosse, 
grand choix de bas de coton à jours ainsi qu’unis, gros de 
Naples et Florence noir , foulards des Indes et autres , cravat- 
trs desoie noire et de fantaisie, idem Indiennes, batistes, 
barêges et autres , fichus en tous genres , crêpe de Chine , in
digène , cottonnettes, madras et mouchoirs de poches, toiles, 
et les plus beaux linges de table damassé etc. , etc. Au plus 
grand choix et à des prix très avantageux. 883

On DEMANDE une FILLE DE BOUTIQUE, laborieuse, 
connaissant le commerce d’épicerie , son gage sera propor
tionné à ses moyens. S’adresser rue d’Avroy, n° 555. 81

On cherche à LOUER une petite MAISON ou un QUAR
TIER non garni, de 4 à 5 pièces, pour entrer en jouissance 
le plutôt possible , à proximité du Pont des Arches. S’adresser 
Hôtel d’Allemagne, sur la Batte. 78

DEUX BEAUX APPARTÉMENS à LOUER , avec salons, 
•caves et cuisine, ayant une vue très-agréable et la jouissance 
d’un jardin. S’adresser derrière St- Jacques, n° 487. 997

Un Bon MOU LIN, connu sous le nom de MOULIN-LONEUX 
cituéà FOURON-LE-COMTE, ayant trois couples de meules 
faisant de blé farine , un pressoir à L’huile, et environ six bou- 
nîers de terre et prairie, maison, grange, écurie, étables, 
four et fournil, est à LOUER pour le 1 5 mars prochain. — 
S'jürcsssr au propriétaire, à Coronmeuse-Herstal, a° 36. 357

VILLE DE LIEGE. — Amortissement ds la Jetts activa.
Le bourgmestre et les échevins , vu les arrêtés royaux de3 

29janvier 1819,22 décembre 1820 et i9 juillet!82l , relatif3 
à la dette communale ;

Vu principalement la délibération du conseil de régence du 
9 mars 1821, approuvée par le roi, le (9 juillet suivant, sur le 
mode d’amortissement arrêtekt :

1° Le remboursement de la dette active de cette ville, aura 
lieu jusqu’à concurrence d'une somme de I i 819 florins 5 cts. 
des Pays-Bas , à prendre sur le crédit au budget des dépenses 
communales de (829.

2° Les créanciers qui voudront obtenir la préférence que 
leur accorde les dispositions approuvées par arrêté royal du 
19 juillet 1821 , doivent faire parvenir, avant le 28 décembre 
courant à midi,( franc de port y aux bourgmestre et échevins, 
leurs soumissions cachetées, portant en marge de la sùscrip- 
tion : Soumission pour remboursement d'une rente duc par la 
ville de Liêge.

Les modèles de soumission seront distribués gratis au se
crétariat de la régence, tous les jours, de neuf heures du matin 
â midi.

3° La soumission doit être signée par le propriétaire de 
la rente , reconnu tel au grand livre de la dette,ou un fondé 
de pouvoir muni de procuration en due forme, déposée au préa
lable au secrétariat de la régence.

4° L ouverture des soumissions se fera en séance publique de 
la commission de surveillauce pour l’amortissement , à l’Hôtel- 
de-Ville, salle du conseil, le 28 décembre courant, à trois 
heures après-midi ; la préférence sera donnée à celles qui of
friront la plus lbrte remise.

5° Le montant des soumissions, qui auront été jugées les 
plus avantageuses à la ville sera paye après l’approbation du 
procès-verbal tenu lors du dépouillement.

6° Le présent arrêté sera publié , affiché et inséré à plusieurs 
reprises dans les journaux de la province pour la connaissance 
des personnes que la chose intéresse.

A l’Hôtel-de-Yille, le premier décembre 1S29.
L’éclicvin, Rouveroy.

Par la régence, le secrétaire de la ville, Despa.

VENTE D'IMMEUBLES.
Le 15 décembre 1829, aune heure de relevée, chez Grand- 

jean à DALHEM , les représentants Henri Cbarlier de Dal- 
liern , feront exposer en VENTE publique les IMMEUBLES 
suivans :

1er Lot. — Une maison avec étable , cour , grange , jardin et 
aisance , le tout tenant ensemble et contenant quatre perches 
cinquante six aunes.

2e Lot. — Une prairie de quarante cinq perches cinquante 
six aunes, jtenaut au chemin de Cheneste.

3e Lot. —- Une broussaille de six perches cinquante aunes
4e Lot.—-Un trix , situé à la Grosse Pierre , contenant vingt- 

six perches quinze aimes, le tout situé dans la commune de 
Saint André. S’adresser au notaire soussigné pour voir les cou- 
ditions.
Warsage , le 2 décembre 1829. L. E. FLÉCLIET , notaire. 132

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR.
ALMANACH DE LA PROVINCE DE LIÈGE, ou Tableau 

des fonctionnaires composant les autorités administratives, 
civiles , judiciaires et militaires de la Province , pour 
Vannée 1830. Revu avec la plus grande exactitude, rédigé 
sur des renseigne mens officiels, et augmenté de plusieurs 
articles nouveaux.
Contenant : les Naissances et Alliances des Souverains , 

Princes et Princesses de l’Europe. Les Cardinaux Les Am
bassadeurs des Puissances étrangères près de S. M le roi 
des Pays-Bas; ceux de S. M. près des Puissances étrangères. 
Royaume des Pays-Bas : les maisons du Roi, de la Reine, 
du Prince d’Orange , du Prince Frédéric et de la Princesse 
Marianne. Les noms des Membres de la Ire. et de la 2me. 
Chambre des États-Généraux. Le Conseil-d’État. Les ministres et 
les administrateurs-généraux. Le Conseil des Ministres. L’Ordre 
militaire de Guillaume ; l’Ordre du Lion Belgique, etc. L’Ad 

1 ministration militaire de la province de Liège. Les Officiers 
supérieurs de la garnison. La Fonderie royale de canons. La 
maréchaussée royale. Division de la province de Liège , en 
cantons de justice de paix , de milice et en districts d’élec
tion. U Administration provinciale : comprenant, les États- 
Provinciaux. , la Députation des États , les audiences et les 
bureaux. La liste nominative des Nobles reconnus et admis 
dans i’Ordre Équestre. La commission gratuité de statistique 
VOrganisation judiciaire : cour supérieure de Liège. Ta
bleau des Avocats, Avoués , Traducteurs et Huissiers à ladite 
Cour. Tribunaux de première instance de Liège et de Huy, 
avec les noms de tous les Fonctionnaires qui en dépendent. 
Tribunaux de commerce, de Liège et de Venders. Les Archives. 
Chambre de commerce. Agents de change. Notaires du res
sort de la Cour supérieure et Chambre de discipline de Liège. 
Administration des contributions directes , des droits d’entrée , 
de sortie et des accises ; Contrôles et Recettes des d ivisions 
des arrondissemens de Liège, Huy et Verviers. Direct on du 
cadastre. Arpenteurs admis. Société générale des Pays-Bas 
pour favoriser l’industrie nationale. Société de Commerce des 
Pays Bas. Administration de l’Enregistrement, du Timbre , des 
Hypothèques, etc’ , et Bureaux de recette dépendans de la 
direction. Administration des Domaines du cinquième res
sort; idem du Waterstaat et des travaux publics; idem des 
Mmes. Direction des Postes aux lettres. Université royale, 
avec les noms des élèves dont les mémoires ont été eouron 
nés. Bureaux d’administration et College de Liège et de 
Huy. École royale de musique. Académie royale de „ des
sin. Commission provinciale pour l’instruction moyenne et 
inférieure. Société d’instituteurs. École primaire royale. 
Écoles primaires gratuites; École industrielle pour la classe 
ouvrière ; Institut royal -des Sourds et Muets ; École nor
male d’Enseignement mutuel} idem gratuite de menuiserie

tue ; id. moyenne de Huy. Loterie des Pays-Bas. VérificatP 
des poids et mesures, et Tarif delà rétribution pourlayp 
fi cation et le poinçonnage. Régences municipales de ]a 
vince et Collège électoraux de Liège et cle Huy. Gaplea cT°
mimai£8 actives et cnnscil« rtf» rlicpinlina Ar. I x-inunales actives et conseils de discipline , de Liège Ver'
Hnv et TTerve .Tmopc Ars rxaî-*- Tlii-onh’/i« n... ° •H„y et Hervé. Juges de paix. Direction rComniS^ 
Tribunal cle pblice. Compagnie de pompiers. CollégC 
Régents des maisons de sûreté , civiles et militaires Ad'S 
nistration de l’Octroi et Tarif pour la perception des tax 
municipales de Liège. Bureau central de bienfaisance et c” 
mités de secours. Monts-de-Piété de Liège, Verviers et Hu°" 
Caisse d’épargne et d’accumulation. Commission administra
tive des Hospices. Sous - Commissions urbaines de bienlai" 
sauce de Liège, Verviers , Huy et Warcmme. Commission? 
d arrondissement pour l’encouragement et le soutien du service 
militaire dans les Pays-Bas. Consistoire du Temple protestant 
Société Biblique. Agents des compagnies d’assurance.Hospice 
de la Maternité. Société maternelle de Liège, avec les 
noms et demeures des Dames composant le Conseil d'Adaii, 
nistration et les Comités de paroisses ; idem de Verviers 
Commission cl’Agriculture ; idem pour les fabriques de draps 
Commissions médicales de Liège et de Verviers : Noms et 
demeures des Docteurs en médecine et eu chirurgie, Chi- 
rurgiens de ville, Pharmaciens et Sages-femmes. Artistesvé- 
térinaires. Sociélé d Émulation. Société Grétry ; idem d'en
couragement pour l’instruction élémentaire dans la pro- 
vince ; idem des sciences naturelles ; idem de médecine ; idem

vvo v-i. i/ooamtauo, sJ^IUlJUcUI. C CpiÖUUpdl. rii.ClGa UCt* ’ liCli
res. Conseillers des fabriques. Les Juges de Paix., Suppléant, 
Greffiers, Notaires et Receveurs des Bureaux cle bienfaisance des 
trois arrondissemens de la Province. Administrations communa
le •* Ées Commissaires de districts; Régences num ci pales; 
Bourgmestres , Assesseurs , Secréta:res ec Inspecteui’s-Yoyers des 
districts communaux de Liège, Verviers, Huy etWaremme.

Commission des actionnaires delà Salle de Spectacle. Départs e 
arrivées des Courriers , Diligences et Barques. Foires de la pro
vince et de ses environs. Effractions en argent et ea nature. Ta
rifs du prix des timbres des elfets de commerce, proportionnel, 
des baux sous seing-privé et de dimension. Tarif du droit fixe 
d enregistrement. Réductions des monnaies des Pays-Bas, dé 
France, de Liège , de Brabant, d Allemagne et de Luxem
bourg. Réduction delà monnaie française en ai gent des Pays- 
Bas , calculée à raison de 46 3[4 cents le franc, taux auquel 
les coinptables des provinces peuvent recevoir les monnaie; 
françaises, et vice vvrsd, Nouveau Tarif des monnaies pro
vinciales ou du pays, réduites en argent des Pays-Bas, de 
France, de Liège et courant de Brabant , calculé dapj’fc 
l’arrêté du 8 décembre 1824. Comptes faits en argent de; 
Pays-Bas, de Liège et de France, des escalins et plaquette; 
de Liège, escalins de Brabant, louis doubles et silùpl«e 
couronnes de France Réduction des anciens poids et mesu

Tableau de leurs nmncnc ‘res en nouveaux , et vice versâ , j.au»uauu.o 
tores. Nouvelle réduction des mu ids de Liège , en ras i ères, boi 
seaux et litrons des Pays-Bas, calculée à raison de 30 litrons 
dés pour un setier, etc. , etc.

Volume in-18 de 352 pages , bien imprimé sur beau paPlC* 
broché et rogné , couverture imprimée. Prix. • J<j c® 

Le même cartonné, papier maroquiné et étiquette. ® 
Idem relié en peau maroquinée. , . • • • .* „„„i
Idem doré sur tranche . , . . . 1 florin

Se vend :
À Liège , chez J. A Latour , imprimeur du gouvemenlCDt 
A Aiibel, chez H. J. Mathias, libraire.
A Waremme , chez Renson , libraire.

’ - ~ ------ tdeFRAtfQ^Tf>,,i)'anA Huy , chez L Godin , IL Knops et ug 
A Verviers , chez Renard-Croïsier et P. J- Renaü®- 
A Spa , chez Dommartin , libraire.

COMMERCE.

Fonds anglais du 30 novembre. —Red. 93 3[S ;
—Cons. à terme 94 f [4 ; —Act. de la banque , 21o U[ ■

Cons. 94 ¥

jouis*
Bourse de Pans du Ier déc. — Rentes 5 P'“'"•'„p.aiicl 

du 22 sept. (829 , (09 fr. 05 e. — 4 ( [2 p- ^1“ ’ ^„iss. il'
du 22 sept. , 000 fr. 00 c. — Rentés 3 p- I9li
22 juin 1829, 84 fr. 95 c. — Aciions de_J® Ijjj!
fr. Ó0 c. —Emprunt royal d’Espagne, 1829.' 
Emprunt d’Haïti ,415 fr. 00 s.

Bourse d’Amsterdam, du I " décembre. — De,te ij, ||8. ' 
13,16. — Idem différée 1 3,32. — Bill. de ,c 2en,b.2 'I2 
Syndicat d'amortissement 4 1,2 100 0,0. — hent<’
98 3,8. — Act. Société de connu. 87 ([4 0,

Bourse d'Anvers , du 2 déc.
Dette active, 2 D2 d’intérêt, ^
Aec. S. Coin. , 4 f[2 D o

Changes. à courts jours. a 2 moi
Amsterdam. ( ,4 à 0,0 p A
Londres. 12 25 22 1,2 A 12 17 15
Paris. 47 5,16 47
Francfort. 36 1,8 35 ( 5, l6
Hambourg. 35 1,4 35 3,16

Escompte 4 l[2 p• 0

Cours des Efids 
A

00 0,0 "

lu

P ■ “f/ ; (2 u2
46 l3il6 
35 3,4
54 un16

Ai 3
Prix moyen des Grains au marche de Liege , ^ 91.

Froment récolte de 1829 fl. 8 32 au 
Seigle , Id. H. b /3

-lieu

H. LIGNAC, irripr'm du Journal,placedu Speet3*'6’“


